
Eléments bâtis à préserver (L151-19CU)

Haies et ripisylves à protéger (L151-23 CU)

Alignement d'arbres (L151-23CU)

Murs à protéger (L151-19CU)

Espaces Boisés Classés (EBC)

Jardins et vergers à préserver (L151-23CU)

Haies, bosquets, boisements protégés (L151-23CU)

Emplacement réservé

PPI de la Source de la Roche

PPR de la Source de la Roche

Batiments d'habitation pouvant faire l'objet d'annexes ou d'extensions

Batiments pouvant faire l'objet d'un changement de destination (L151-11 CU)

Eléments bâtis à protéger (L151-19CU)

Périmètre patrimoniale (L151-19CU)

Secteur soumis à OAP

Zones Humides à enjeux prioritaires

Bande tampon forêt 50m


